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                                                     EXCLUSIVEMENT VOILE                      Alain Bourgeois 

                                                         du 5 au 6 novembre 2016                                  17-RW05     

                                               Soumis à l'accord de l'organisateur                                

 

Je vous propose un week-end sensation sportif exclusivement voile sur un voilier class40 

équipé course . Priorité est réservée aux participants ayant pratiqués la navigation à voile. 

Les débutants sont acceptés. Le confort est spartiate à bord avec toutes les sécurités 

nécessaires puisque ce bateau a participé à la dernière course du rhum. Nous formerons un 

groupe de 6 participants. Le bateau est équipé pour 9 personnes.  

 

Organisation, équipement et transport : 
Il est demandé de savoir nager. Pour problème d'organisation, il est demandé d’être à bord le 

vendredi soir 30 septembre au port de Dielette, installation et nuit à bord.  

Prévoir un duvet, nous sommes début octobre donc prévoir équipement adapté. Possibilité 

de louer un ciré complet.  

L’accès au port de Dielette depuis Paris n'est pas facile. Le covoiturage sera privilégié si 

possible. 

Possibilité de prendre un train Paris Cherbourg puis un taxi Cherbourg Dielette.  

Chaque participant sera tenu informé, 

Retour au port de Dielette vers 17 h le dimanche soir 2 octobre.  

Contenu de la forte demande pour ce séjour d'exception, la date de validation des 

inscriptions se fait le 8 mars . 

 

Coût : 

270 Euros sur la base de 6 participants comprenant la prestation d'un skipper 

professionnel avec son bateau et les frais de secrétariat du club. 

 

Attention, il est conseillé de prendre une assurance annulation (club ou personnel), 

car un mois avant le début du séjour, si vous êtes dans l'impossibilité de venir , il ne  

vous sera remboursé que 50 % du montant versé et aucun remboursement pendant le mois 

qui précède le début du séjour . 

S'inscrire rapidement car j'ai pris une option jusqu’à début avril.  

Vous devez être à jour de la cotisation CAF 2016-2017. 

Ne comprend pas la caisse de bord (20 à 25 Euros par jour) ni le transport A/R Paris 

Dielette.  


